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Le présent document ne présente que certains faits saillants du rapport d’activités 2001-2002 et du
plan d’action 2002-2003.  Plus de détails et d’autres réalisations et projets sont présentés dans les
documents complets.

a CDEC peut se réjouir des résultats
atteints en 2001-2002, ceci tant au
plan des objectifs quantitatifs qu’elle

s’était fixés qu’au plan de la réalisation de projets
au bénéfice du développement de
l’arrondissement.

Ses interventions sont multiples.  Elles sont
aussi, de plus en plus, à effets multiples.  Au
terme de trois ans d’exercice du mandat CLD, la
CDEC a développé un savoir-faire en
développement à valeur ajoutée.   La CDEC
s’applique constamment, dans ses interventions
en soutien ou réalisation de projets, à susciter
une multiplication des retombées positives.
Développement de l’emploi, de la main-d’œuvre
et des entreprises  sont conciliables et, de plus
en plus, conciliés.

Les résultats atteints sont l’effet de ce savoir-faire
qu’a développé  la CDEC mais aussi le reflet d’un
arrondissement en pleine effervescence. La
future implantation du CHUM, la saturation des
quartiers centraux participent à un essor
manifeste dans notre arrondissement.  La
prochaine année s’annonce donc fastueuse en
projets.

L’année 2002-2003 constitue par ailleurs une
année particulière. En effet, c’est en septembre
2002 que prend fin la période visée par le Plan
local d’action concertée pour l’économie et
l’emploi.

Le plan d’action inclut donc cette année à la fois
des items s’inscrivant dans la poursuite des
actions entreprises depuis 1999 et des items
s’inscrivant dans un futur plan triennal.

La CDEC a amorcé sa réflexion relative aux bilan
et perspectives du PLACÉE 1999-2002. Des

développements en cours dans l’arrondissement
s’inscrivent, de par leur nature, dans un plan de
développement à moyen ou long terme.  La
venue du CHUM et le développement d’un pôle
santé, le développement des abords de la voie
ferrée, la relance du secteur industriel Marconi-
Alexandra, notamment, sont des dossiers sur
lesquels la CDEC et ses partenaires sont
appelés à intervenir sur un échéancier de
plusieurs années.

Par ailleurs, le présent plan d’action reflète la
pratique qu’a développé la CDEC d’inscrire ses
diverses interventions dans le cadre de projets
catalyseurs afin de conjuguer les effets de
chacune d’entre elles au bénéfice de projets
structurants à retombées durables.

Ces projets catalyseurs s’inscrivent dans quatre
créneaux de développement spécifiques : la
santé, l’industrie de l’habillement, la culture et la
revitalisation urbaine. L’environnement et le
développement durable, parce qu’ils constituent
une préoccupation intrinsèque à toutes les
interventions de la CDEC, ne sont pas identifiées
dans le présent document en tant que créneau
de développement spécifique.

La concertation et le partenariat sont les outils
principaux d’intervention de la CDEC.  Il va sans
dire que tous ses projets seront menés en ce
sens et que ses multiples partenaires,
entreprises, commerces, institutions bancaires,
résidants, institutions publiques, organismes
communautaires, élus et services
gouvernementaux seront étroitement associés
aux projets de développement.
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SAUVEGARDE ET RELANCE DU CINÉMA BEAUBIEN (LE DAUPHIN)

À l’été 2001, alors qu’une annonce de Cineplex Loews Odeon laisse entrevoir la fermeture du
Cinéma Le Dauphin, la CDEC Rosemont–Petite-Patrie, pour répondre à la volonté de la
population et du milieu cinématographique de sauvegarder cet important équipement culturel
de l’arrondissement et dernier cinéma de quartier de Montréal, a mis sur pied un organisme à
but non lucratif, la Corporation de développement Le Dauphin, en vue d’acquérir et de gérer le
cinéma.

Des investissements du Fonds local d’investissement et du Fonds d’investissement en
économie sociale et la participation financière du ministère de la Culture, du ministère des
Affaires municipales et de la Métropole, de la Ville de Montréal et du Réseau d’investissement
social du Québec ont permis à l’OBNL d’acquérir le cinéma, de rajeunir l’équipement et d’y
effectuer à l’été 2002 des travaux (ajout d’une troisième salle).

La gestion du cinéma, rebaptisé Cinéma Beaubien par l’OBNL, s’avère, en moins d’un an et
avant la création d’une troisième salle, profitable tant au plan financier qu’au plan des
retombées structurantes pour les commerçants avoisinants, contribuant ainsi à la vitalité de
l’arrondissement.

§ Maintien de huit emplois, création de dix emplois.
§ D’autres créations d’emplois prévues à la fin des travaux.
§ Affluence augmentée du double au triple.
§ Effet  positif de cette affluence probant chez les commerçants avoisinants (croissance du

chiffre d’affaires).

Le Cinéma Beaubien s’est mérité un prix dans le cadre du volet entreprises d’économie
sociale du Concours entrepreneurship de l’est de Montréal.


